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LIGNES DIRECTRICES DE GESTION ACADEMIQUES RELATIVES A 

LA MOBILITE DES PERSONNELS DU MINISTERE DE L’EDUCATION 

NATIONALE ET DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 
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PREMIERE PARTIE 

Les lignes directrices de gestion académiques relatives à la mobilité des personnels 

enseignants des premier et second degrés, d’éducation et des psychologues de l’éducation 

nationale 
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1 Hors situations prévues par l’article 7,4° du décret relatif aux lignes directrices de gestion qui prévoit que des durées d’occupation 
minimales et maximales d’occupation de certains emplois peuvent être fixées notamment pour des impératifs de continuité de service. 

DEUXIEME PARTIE 

Les lignes directrices de gestion académiques relatives à la mobilité des personnels 

administratifs, techniques, sociaux et de santé 
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2 Les postes non profilés visent les postes fléchés. 
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3 Article 9 du décret relatif aux lignes directrices de gestion prévoit qu’elles peuvent notamment prévoir au titre des critères supplémentaires 

une priorité établie à titre subsidiaire, applicable au fonctionnaire ayant exercé ses fonctions pendant une durée minimale dans une zone 
géographique connaissant des difficultés particulières de recrutement 
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TROISIEME PARTIE 

Les lignes directrices de gestion académiques relatives à la mobilité des directeurs adjoints 

de SEGPA 
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QUATRIEME PARTIE 

Les lignes directrices de gestion académiques relatives à la mobilité des personnels de 

direction 



16 

 

 

 

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

- 

- 

  

- 

- 

 

  

   



17 

  

 

 

 

 

  

 

 



18 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



19 

 

 

 
  

 

 

 
  



20 

  



21 





 



22 

 
- 

- 

 

  
    

 

 

 

   
 



23 

   

  
  

- 

- 

 

-   

- 

      

-     

- 

       

-     

- 

  



24 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 
 



25 

 

  

 

 



26 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



27 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      

        

 
 

 
 

  

 

       

 
 

●

 

●

   

●

   

●

    

      



28 

  

 

 

       

 

 

 
 



29 

 

●

●

●

       

 

  

  

 

 

 

 

 
●

   



30 

●

   

       

       

 
 

●

  
    

 

●  

 

●  

 ●

  
    

 

●  



31 

●

●

  
    

 

 

●

●

  
    

 

 

 

●

 
●

 

       

 
●

        

●

 

        

●  
 

 
●  

   

 

 

 

 

●

 

 

●

 

 
●

 
 

 

 



32 

   

●

      

 

 

●

●

●

  

  

  

   

   

  

        

●

 

 
   

 

●

 

 

      

       



33 

 
●

  

 
●

 

 
 

●

●

●    

●    

 


